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1.  OBJET

La Société MURPROTEC a demandé à SOCOTEC de formuler un avis préalable sur le
Cahier des Charges << Le trai tement des remontées capi l la ires dans les murs
MURPROTEC >.

d'ordre technique dans la
contrôle technique sur des

21 janvier 2003 portant sur

Le présent avis a pour objet de formuler un premier avis
perspective de la réalisation par SOCOTEC, de missions de
opérations de construction.

Cet avis annule et remplace celui donné dans notre rapport du
le Cahier des Charges daté de janvier 2003.

2.  DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROCÉOÉ

Ce procédé consiste à créer une barr ière ant icapi l la ire cont inue à la fois dans l 'épaisseur
de la  maçonner ie  e t  sur  son longueur .

3. DOCUMENT DE nÉrÉneruCe

La Société MURPROTEC a établi  un cahier des charges, daté de juin 2006, comprenant
1 1 pages.

4.  DOMAINE D'EMPLOI ACCEPTE

Le domaine d'emploi  accepté est ident ique à celui  proposé dans le Cahier des Charges.
L'avis préalable de SOCOTEC pofte donc sur le trai tement des remontées capi l la ires
dans les murs intér ieurs et extér ieurs.

Cet avis ne porte pas sur les travaux traitant les autres sources d'humidité des murs tel les
que inf i l trat ions d eau dans les part ies enterrées, ni sur les travaux de réparation des
maçonneries dégradées, ni sur les travaux de reprise d'enduit après séchage. Les travaux
de < cuvelage > réalisés sous la barrière sur murs intérieurs de sous sol (Cf. schéma n' 2
du Cahier des Charges) peuvent être proposés par la Société MURPROTEC dans le
diagnostic mais sont ni décrits, ni examinés.

5.  PRESCRIPTION COMPLÉMENTAIRE

Les deux paramètres de base pour garantir le traitement des remontées capil laires sont le
choix de la résine ( '  appart ient à une famil le connue pour cette
application) et I 'application (quantité saturant la maçonnerie dans son épaisseur et sa
longueur) .

Comme indiquê dans le Cahier des Charges, la technique constitue un système fermé
géré à tous les stades par la Société MURPROTEC.
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Chaque chantier doit comporter un diagnostic préalable permettant de recenser
lensemble des phénomènes conduisant à la présence d'humidité dans les murs, dont
celle effective de remontées capil laires. Pour chaque chantier. i l  sera défini un plan de
posit ionnement des murs, leur type, leur épaisseur, le l inéaire de la barrière à créer.

L'él imination des enduits intérieurs favorise le séchage, au même ti tre que le couple
venti lat ion/chauffage, En tout état de cause, après séchage, les enduits pollués par les
sels minéraux sort is du mur seront él iminés.

Le taux d'humidité, après séchage de la maçonnerie, mesuré par la technique bombe à
carbure au delà d'une profondeur de 10 cm, doit être inférieure à 5o/o.

6.  RÉFÉRENCES

Dans le cadre de cette révision, nous avons examiné deux réalisations au stade
réception, avec mesure du taux d'humidité à la bombe à carbure :

- logement .17, rue Condorcet à LA VARENNE SAINT HILAIRE ;
- logement : 3 rue des Bateaux à BREVAL.

Nous avons examiné plusieurs dossiers réalisés à part ir de f in 2002 où nous avons
constaté l 'existence du diagnostic, la f iche récapitulative avec le nom de l 'applicateur, le
rapport f inal avec la valeur de la mesure de I 'humidité.

7.  AVIS PRÉALABLE DE SOCOTEC

SOCOTEC émet un avis préalable favorable sur le Cahier des Charges < Le traitement
des remontées capil laires dans les murs MURPROTEC >, édit ion juin 2006, cet avis
s' inscrivant dans la perspective de la réalisation, par SOCOTEC, de missions de contrôle
technique sur des opérations de constructions part icul ières.

Cet avis reste valable pour autant :

'  que le Cahier des Charges ne subisse pas de modif ication ;
. qu' i l  ne soit pas porté à la connaissance de SOCOTEC des désordres suff isamment

graves pouvant remettre en cause le présent avis.

L 'av is  de SOCOTEC est  caduc à la  date du 30 iu in  201 '1.

L ' INGÉNIEUR AUTEUR DU RAPPORT
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